
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 2 avril 2023 délivrant l’agrément 
d’observatoire local des loyers à l’ADIL du Gard 

NOR : TREL2304529A 

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
chargé de la ville et du logement, en date du 2 avril 2023, l’ADIL du Gard est agréée en tant qu’observatoire local 
des loyers pour le périmètre géographique d’observation comprenant les 39 communes suivantes : Bernis, 
Bezouce, Bouillargues, Cabrières, Caissargues, Caveirac, Clarensac, Dions, Domessargues, Fons, Gajan, Garons, 
Générac, La Calmette, La Rouvière, Langlade, Lédenon, Manduel, Marguerittes, Mauressargues, Milhaud, 
Montagnac, Montignargues, Moulézan, Nîmes, Poulx, Redessan, Rodilhan, Saint-Bauzély, Saint-Chaptes, 
Saint-Côme-et-Maruéjols, Saint-Dionisy, Saint-Geniès-de-Malgoirès, Saint-Gervasy, Saint-Gilles, Saint-Mamert- 
du-Gard, Sainte-Anastasie, Sauzet, Sernhac.  

3 juin 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 21 sur 145 


	21-Arrêté du 2 avril 2023 délivrant l’agrément d’observatoire local des loyers à l’ADIL du Gard

